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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO 
Synthèse rectificative du quotidien n° 3993 du mardi 22 octobre 2024 portant sur le montant en lettre de l’attributaire du dossier de 

demande de prix de N°2024-11/MS/SG/CHU-T du 06/09/2024 pour l’acquisition de matériels médicaux au profit du Centre Hospitalier 
Universitaire de Tengandogo suivant recours préalable de FASO IMB Sarl du 11 octobre 2024 contre lesdits résultats provisoires. 

Paru dans la revue des marchés publics N° 3965 du jeudi 12 septembre 2024. 
Nombre de soumissionnaires : 05 

Date de dépouillement : 19 septembre 2024 
Financement : Budget du CHU-T - Gestion 2024 

N° Soumissionnaires  Montant lu 
en   F CFA 

Montant corrigé  
en   F CFA Observations 

01 FASO IMB SARL  13 175 000 TTC NEANT Conforme 

02 2IMEDS SARL  13 937 250 TTC NEANT 

Non Conforme 
Item 1 : 

- Absence des éléments de la configuration dans les 
spécifications techniques proposées ;  

-Prospectus : générateur sans chariot avec roues proposé au 
lieu de chariot avec roues demandé. 

03 
SCIENCE MODERNE 24 

SARL 
 

 12 608 300 TTC NEANT 

Non Conforme 
Item1 : 

-  Absence d’image dans le prospectus sur les caractéristiques 
techniques proposés ;  

- Item 2 : 
-Prospectus proposé non conforme à la description technique 
(barrière de sécurité rabattable en acier chromé proposé en 

descriptif différent de l’image du prospectus. 
-Pièces administratives non fournies à l’expiration du délai de 

72h  suivant LN°2024-01MSHP/SG/CHU-T/DG/DMP du 
19/09/2024. 

04 ESIF MATERIEL SARL  14 750 000 TTC NEANT Conforme 

05 JABAMIAH SARL 
  

One millions deux 
cent twenty-one 
mile cinq cent TTC 

NEANT 

Non Conforme 
Item 1 : 

-  Coagulation bipolaire fréquence d’opération non précisé dans 
les spécifications techniques 

- Prospectus : générateur sans chariot avec roues proposé au 
lieu de chariot avec roues 

demandé ; 
- Pas de précision de marque aux items 1,2 et 3 dans les 

spécifications techniques ; 
 

-Montant proposé en anglais et en français 

ATTRIBUTAIRE 

  FASO IMB SARL attributaire avec un montant de treize millions cent soixante-quinze mille (13 175 
000) francs CFA TTC avec un délai de livraison de quarante-cinq (45) jours. 

N° Soumissionnaires Montant TTC Rang 
1 FASO IMB SARL 13 175 000 1er 
2 ESIF MATERIEL SARL 14 750 000 2ème 

TOTAUX 27 925 000 
Moyenne des offres conformes (P) 13 962 500 

Enveloppe (E) 15 000 000 
60% Enveloppe (60% E) 9 000 000 

0,4P 5 585 000 
Moyenne pondérée: M=0,4P + 0,6E 14 585 000 
Offre anormalement basse (0 ,85 M) 12 397 250 
Offre anormalement élevée (1 ,15 M) 16 772 750 
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MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT 
Appel d’offres restreint accéléré N°2024-001/MICA/SG/DMP /SMF-PC du 03/10/2024 pour l’acquisition de matériel roulant à quatre (04) 

roues au profit de la BMCRF ; Financement : Fonds d’Equipement BMCRF, Exercice 2024 ;  
Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés : Lettre N° 024-1130/MICA/SG/DMP/SMF-PC du 16 octobre 2024 ; 

Notification à soumissionner : N°024-1099/MICA/SG/DMP/SMF-PC  
du 14/10/2024. Nombre de plis reçus : 03 ; Nombre de plis arrivés hors délais : 00 ;  

Date d’ouverture des plis : 21 octobre 2024 ; Date de délibération : 21 octobre 2024. 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées : la borne inférieure est de 161 103 333 TTC  

et la borne supérieure est de 217 963 333 FCFA TTC 
Montants lus En FCFA HTVA  Montants corrigés en FCFA TTC N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang 

1 NS AUTO 159 152 542 187 800 000 159 152 540 187 799 997 1er 
2 GRAND JAPON 160 635 595  189 550 000  160 635 595 189 550 002  3ème 
3 CFAO MOTORS - 189 150 000 - 189 150 000 2ème 

Attributaire :  NS AUTO pour un montant de cent quatre vingt sept millions sept cent quatre vingt dix neuf mille neuf cent quatre vingt 
dix sept (187 799 997) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 
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AGENCE DE L’EAU DES CASCADES 
APPEL D’OFFRES RESTREINT N°2024-01/MEEA/SG/DGAEC/PRM DU 20/09/2024 POUR L’ACQUISITION D’UN VEHICULE A QUATRE 
ROUES AU PROFIT DE L’AGENCE DE L’EAU DES CASCADES ; Publication de l’avis : Quotidien N° 3978 - Mardi 1er Octobre 2024 ; 

Financement : Budget AEC/Recettes Propres, Gestion 2024 ; Date de dépouillement : Jeudi 17 octobre 2024 ; 
Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) :  

Lettre n°2024-023/GIP-AEC/CB/CA/DGAEC/PRM du 14/10/2024 ; Nombre de plis reçu : 3 
Prix de l’offre lu 
publiquement Prix de l'offre corrigé Observations Classement Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC   
GRAND-JAPON 38 135 593 45 000 000 38 135 593 45 000 000 Conforme 1er  

NS AUTO 38 529 322 45 500 000 38 529 322 45 500 000 Conforme 3e  
CFAO MOTORS 38 347 458 45 250 000 38 347 458 45 250 000 Conforme 2e  

Attributaire 
GRAND-JAPON, pour un montant hors taxe de Trente-huit millions cent trente-cinq mille cinq cent quatre-vingt-

treize (38 135 593) francs CFA et pour un montant TTC de quarante-cinq millions (45 000 000) francs CFA�; pour 
un délai d’exécution de soixante (60) jours 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
DEMANDE DE PRIX N°2024-008/RPCLPKWG/CSGBL/SG du 21/08/2024 POUR LES TRAVAUX DE REFECTION DE QUATRE (04) SALLES 

DE CLASSE AU LYCEE DEPARTEMENTAL DE SOURGOUBILA. 
Financement :   budget communal, Gestion 2024 - Publication de l’avis :-Revue des marchés publics n° 3971 du Vendredi 20 Septembre 2024 

Convocation de la CCAM : n° 2024-008/RPCL/PKWG/CSGBL/M du 25/09/2024 - Date d’ouverture des plis : Lundi 30 Septembre 2024 ; 
Nombre de plis reçus : 02  - Date de délibération : Lundi 30 Septembre 2024 

MONTANT HTVA MONTANT TTC Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

PUSIVA FOUNDATION  5 600 000 5 600 000 -  Conforme  

SAT-BTP  5 781 950 5 781 950 6 822 701 

Conforme 
Erreur au niveau du devis estimatif car l’entreprise est 
exonérée de la TVA  par conséquent le montant de la 
soumission est en HTVA au lieu de TTC dans l’offre 
financière. 

Attributaire PUSIVA FOUNDATION pour un montant de Cinq millions six cent mille (5 600 000) FCFA HTVA avec un délai 
d’exécution de 45 jours. 
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Résultats provisoires



APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17 à 22
* Marchés de Travaux P. 23 à 25
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OFFICE NATIONAL DE SECURISATION DES SITES MINIERS

C O M M U N I Q U E

ANNULATION DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2024-003/MSECU/SG/ONASSIM/DG/PRM DU 16/10/2024 

paru dans la revue des marchés publics N°3993 du mardi 22 octobre 2024

La Personne Responsable des marchés de l’ONASSIM, a l’honneur de porter à la connaissance des éventuels candidats que l’avis
à manifestation d’intérêt N°2024-003/MSECU/SG/ONASSIM/DG/PRM DU 16/10/2024 relative au recrutement d’un cabinet en vue de l’élabo-
ration du plan stratégique de l’ONASSIM paru dans la revue des marchés publics N°3993 du mardi 22 octobre 2024 à la page 43 est annulé
pour disparition du besoin.

La Personne Responsable des Marchés Publics, s’excuse auprès des éventuels candidats des désagréments que pourrait causer
cette annulation.

La Personne Responsable des Marchés Président de la CAM

Boureima BARRY



Appel d'Offres Ouvert 

N° 001-2024/MEFP/SG/FONAFI/DG/PRM du 21 octobre 2024

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation
des Marchés 2024 du FONAFI.
Identification du Projet : 2011105

2. Le Burkina Faso a obtenu deux financements de la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD) à hauteur dix milliard s (10 000
000 000) FCFA pour la mise en œuvre du Projet de promotion de la
Finance Inclusive pour l'accès des populations à faibles revenus aux
services financiers au Burkina Faso (PPFIB), et a l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché
de fourniture de matériel roulant. Le matériel sera fourni au siège du

FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101, Balima Robert, Koulouba
01 BP 572 Ouagadougou 01.

3. Le Fonds National de la Finance Inclusive sollicite des offres sous pli
fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour fournir des véhicules à quatre roues et à deux (02) roues.
Cet avis d’appel d’offres concerne trois (03) lots distincts : 
Le marché sera passé sur prix unitaires.

Chaque lot sera attribué séparément et fera l’objet d’un marché séparé.
Chaque candidat peut soumissionner à tous les lots. Chaque lot sera
chiffré séparément. Les détails de cet appel d’offres sont présentés
dans les cahiers de charges rédigés à cet effet, des variantes ne pour-
ront pas être prises en considération.

4. La participation à cet appel d'offres ouvert tel que défini dans les
Directives pour la passation des marchés de travaux, de biens et de
services (autres que les services de consultants) par un prêt ou une
avance de fonds de la BOAD, concerne tous les candidats éligibles et
remplissant les conditions définies dans le présent Dossier d'Appel
d'Offres Ouvert et qui ne sont pas frappés par les dispositions desdites
directives.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de
la Personne Responsable des Marchés (PRM) téléphone 00226 25 33
40 02, sise au siège du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101,
Balima Robert, Koulouba, 01 BP 572 Ouagadougou 01 et aux heures
suivantes tous les jours ouvrables : de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute où à l’adresse mail : sahoubakabre@gmail.com.

6. Les exigences en matière de qualification sont : avoir effectué des
prestations de services d’un montant moyen annuel correspondant au
moins au montant spécifié dans les DPAO, avoir une expérience de
prestataire de services correspondant au moins au nombre de marchés
de même nature et de complexité que ceux spécifiés dans les DPAO
pour la période de temps spécifiée dans les DPAO, démontrer la dispo-
sition (Autorisation du Fabricant ou titre du distributeur agréé, etc.); dis-
poser d’avoirs en liquidités et/ou de facilités de crédit, nets d’autres
engagements contractuels et de toute avance qui serait versée en vertu
du Marché, d’un montant au moins équivalent au montant spécifié dans
les DPAO. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement ou obtenir un
dossier d’Appel d’offres complet auprès de la Personne Responsable
des Marchés (PRM) téléphone 00226 25 33 40 02, sise au siège du
FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101,  Balima Robert, Koulouba,
01 BP 572 Ouagadougou 01 et aux heures suivantes tous les jours

ouvrables : de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute GMT, où il
peut être consulté gratuitement ou être retiré sur présentation d’un reçu
de versement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
Francs CFA pour le lot 1, cent mille (100 000) Francs CFA pour le lot 2
et trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 3 au profit du compte tré-
sor N°443360000436 « FONAFI/Fonctionnement » au Trésor Public.

Les offres doivent être rédigées en langue française et devront être
déposées à l’adresse ci-après : Bureau de la Personne Responsable
des Marchés (PRM), sise au siège du FONAFI à Ouagadougou au 131,
Rue 4.101, Balima Robert, Koulouba, 2ème étage du bâtiment du
Fonds National de la Finance Inclusive (FONAFI) au plus tard le ven-

dredi 29/11/2024 à 09 h00 GMT. Les offres qui ne parviendront pas aux
heures et date ci-dessus indiquées, seront purement et simplement
rejetées et retournées aux frais des soumissionnaires concernés sans

être ouvertes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réu-
nion du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101, Balima Robert,
Koulouba, 4ème étage du bâtiment du Fonds National de la Finance
Inclusive (FONAFI) tel 00226 25 33 40 02. Les offres devront être
présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux
données particulières de l’appel d’offres, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : six cent mille (600 000) Francs CFA ;
- Lot 2 : deux million cinq cent mille (2 500 000) Francs CFA ;
- Lot 3 : un million (1 000 000) Francs CFA.

Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 90 jours à
compter de la date limite de soumission. Toute offre proposant une
durée de validité inférieure est éliminée.

NB : - les offres financières doivent obligatoirement faire ressortir les
coûts unitaires des taxes (TVA et droits de douane) ;

- Le FONAFI n’est pas tenu de donner suite à la présente procédure de
sollicitation de l’appel d’offres.  

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Sahouba KABRE

Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie et des Finances   

Fournitures et Services courants

FONDS NATIONAL DE LA FINANCE INCLUSIVE (FONAFI)

Fourniture de matériel roulant
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Avis de demande de prix 

No2024-010/MSHP/SG/CHU-B/DG du 09 octobre 2024

Financement : BUDGET DU CHU-B , EXERCICE  2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre hospitalier universitaire de
Bogodogo (CHU-B).

1. Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la reparation et la maintenance des photocopieuses et du matériel et mobili-
er de bureau tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Le montant prévisionnel du budget est de : quatre millions (4
000 000) F CFA TTC pour le lot1 et six millions neuf cent mille (6 900 000) F CFA TTC pour le lot2.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en deux (02) lots : 
Lot1 : entretien, reparation et maintenance des photocopieuses;
Lot2 : entretien, reparation et maintenance du matériel et mobilier de bureau.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024 et dix (10) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du CHU-B.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix l’adresse mentionnée ci-
après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est
du Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de dix milles (10 000) FCFA pour le lot1 et vingt milles (20 000) FCFA pour le lot2 , à l’agence comptable du CHU-B. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre-vingt mille (80 000) FCFA pour le lot1 et cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot2,
devront parvenir ou être remises au service des marchés de fournitures et services du CHU-B, avant le 30/10/2022 à 09 heures T.U.  

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours 

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Lassina OUATTARA

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Entretien, reparation et maintenance des photocopieuses et du matériel et mobilier 
de bureau au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B)
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Avis d’appel d’offre ouvert 

No  2024/022/MS/SG/CHU-B/DG du 02 septembre 2024

Financement : BUDGET DU CHU-B   EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert  fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du centre hospitalier universi-
taire  de Bogodogo (CHU-B). 

Le centre hospitalier universitaire  de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’acquisition de blouses et draps au
profit du centre hospitalier universitaire  de Bogodogo.

2- Le centre hospitalier universitaire  de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : l’acquisition de blouses et draps au profit du centre hospitalier uni-
versitaire  de Bogodogo.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 
Le montant prévisionnel du budget est de dix-huit millions huit cent trente mille    (18 830 000) francs CFA.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de : Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr; et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est du Laboratoire National de Santé Publique          
Tél : +226 25 37 10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 
Voir les DPAO pour les informations détaillées.

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 22/11/2024 à 09 heures 00 mn.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :     trois cent quatre-vingt mille (380 000) francs CFA conformé-
ment à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 22/11/2024 à

09 heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Acquisition de blouses et draps au profit du centre hospitalier universitaire de Bogodogo
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Acquisition de matériel informatique et péri-informatique et extension du réseau 
informatique au profit du centre hospitalier universitaire de Bogodogo

Avis d’appel d’offre ouvert accéleré 

No  2024/023/MS/SG/CHU-B/DG du 05 septembre 2024

Financement : BUDGET DE CHU-B EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré  fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du centre hospitalier
universitaire de Bogodogo (CHU-B). 

Le centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’Acquisition de matériel informatique
et péri-informatique et l’extension du réseau informatique au profit du centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

2- Le centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : Acquisition de matériel informatique et péri-informatique et exten-
sion du réseau informatique au profit de centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

Les acquisitions sont en deux (02) lots :
- Lot1 : Acquisition de matériel informatique et péri-informatique au profit du centre hospitalier universitaire de Bogodogo. ;
- Lot2 : Extension du réseau informatique au profit du centre hospitalier universitaire de Bogodogo.. 

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget pour le lot1 est de cinquante-un millions cent
cinquante mille (51 150 000) de francs CFA TTC et pour le lot2 de huit millions cinq cent mille     (8 500 000) de francs CFA TTC .

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr;et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est du Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 

Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-après : 
Voir les DPAO pour les informations détaillées.

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot1 et vingt mille (20 000) FCFA pour le lot2 à l’Agence comptable du CHU-
B. La méthode de paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics de l’CHU-B au plus tard le 07/11/2024 à 09 heures 00 mn.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de un million cent vingt-cinq mille (1 125 000) FCFA pour le lot1 et
cent quatre-vingt-sept mille (187 000) FCFA pour le lot2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 07/11/2024 à

09 heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 

Fournitures et Services courants
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE 

N°001/2024 du 17 octobre 2024 suivant autorisation n°2024-230/FONAENF/DG du 04/10/2024

Financement : Budget du FONAENF, gestion 2024        

Dans le cadre de l'exécution de son plan de passation des marchés publics 2024, le Directeur général du Fonds pour l’alphabétisation et l’éduca-
tion non formelle (FONAENF) lance un appel d'offres ouvert accéléré pour la reproduction de documents d’alpha et post alpha campagne 2024-
2025.

1. Le financement est assuré par le budget du FONAENF gestion 2024 pour un le délai d’exécution est de vingt et un (21) jours pour chaque
lot;

2. Les enveloppes financières prévisionnelles se composent en quatre (04) lots répartis comme suit:
- Lot 1 : Documents des centres d’alphabétisation CFE : quarante millions   cent  sept mille sept cent quarante quatre (40 107 744) FCFA TTC;                      
- Lot 2 : Documents des centres AFID de SOLIDAR SUISSE, CFE : trente-cinq millions quatre cent sept mille huit cent huit (35 407 808) FCFA

TTC ;
- Lot 3 : Documents des centres CMD, ALFAA de l’APENF, AI, AMT CCIBF, CFE : trente-quatre millions trois cent soixante-douze mille huit cent

quarante-huit (34 372 848  ) FCFA TTC ;
- Lot 4 : documents des centres CBN2 jeunes et adultes  de TIN TUA : dix huit millions huit cent soixante-dix-sept mille trois cent soixante 
six (18 877 366) FCFA TTC.  

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales évoluant dans les domaines de l’impression de
documents didactiques en langue nationale, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’Administration ;

4. Les prix de vente des dossiers se présentent comme suit en fonction des enveloppes financières des différents lots :
Lot 1 : trente mille (30 000) FCFA ;
Lot 2 : trente mille (30 000)F CFA ;
Lot 3 : trente mille (20 000)F CFA;
Lot 4 : vingt mille (20 000) F CFA.

5. Les Soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres accéléré dans les bureaux de la Direction Générale du FONAENF sise à Ouaga 2000 – Ouagadougou, 11 BP 380 OUAGADOUGOU Tél.
: 25 41 77 90 E-mail : fonaenf@fonanenf.net

6. Tout soumissionnaire éligible, et intéressé par le présent avis, doit acheter le Dossier d’Appel d’Offres accéléré, à l’endroit ci-dessus
indiqué et moyennant paiement d’un montant non remboursable auprès de la Direction Générale du FONAENF Ouagadougou (confère point 4).

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux Soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission par lot détaillé dans le tableau ci-après :

- Lot 1 : huit cent cinq mille (805 000) F CFA ;
- Lot 2 : sept cent huit mille  (708 000) F CFA ;
- Lot 3 : six cent quatre vingt huit mille (688 000) FCFA;
- Lot 4 : trois cent soixante-dix-huit mille (378 000) F CFA.

7. Les offres devront parvenir au Secrétariat de la Direction Générale du FONAENF, sise à Ouaga 2000 de Ouagadougou, 11 BP 380 OUA-
GADOUGOU Tél. : 25 41 77 90  Email : fonaenf@fonaenf.net , au plus tard, le 07/11/2024 à 9 heures 00 mn.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction générale du FONAENF ne peut être responsable de la non réception
du dossier par le soumissionnaire. 

8. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des représentants des Soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la date de remise des
offres ;

10. Le FONAENF se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent appel d’offres accéléré. 

Le Directeur Général

Dr Yombo Paul DIABOUGA

Officier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

FONDS POUR L’ALPHABETISATION ET L’EDUCATION NON FORMELLE

Reproduction de documents d’alpha et post alpha campagne 2024-2025
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

Travaux de réalisation de deux (02) forages équipés de châteaux d’eau et de système
solaire au profit du CENOU

Rectificatif du Quotidien n°3994 - Mercredi 23 Octobre 2024, page 44, portant la date d’ouverture des plis

Avis de demande de prix

N°2024-010/MESRI/SG/DMP du 18/10/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance une demande de prix ayant pour objet l’exécution des
travaux de réalisation de deux (02) forages équipés de châteaux d’eau et de système solaire au profit du CENOU.
Les travaux seront financés sur les ressources du Budget de l’Etat, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément technique U2
au moins du domaine pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique : Travaux de réalisation de deux (02) forages équipés de châteaux d’eau et de système solaire
au profit du CENOU.

3. Le délai d’exécution est de : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130
Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06 et moyennant
paiement d’un montant de cinquante mille (50 000) francs CFA pour à la Direction Générale du Contrôle et des Engagements Financiers (DG-
CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue Houari Boumedienne 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01
06, avant le 04/11/2024, à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le budget prévisionnel pour l’exécution des travaux est de quarante-six millions quatre cent vingt mille (46 420 000) francs CFA

toutes taxes comprises.

La Présidente de la Commission

d’Attribution des Marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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Avis de demande de prix 

N°2024-011/MESRI/SG/DMP du 23/10/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance une demande de prix ayant pour objet l’exécution des
travaux de construction de vitrines (pavillons d’exposition) à Bobo Dioulasso et à Koudougou au profit du MESRI (02 lots).

Les travaux seront financés sur les ressources du Budget de l’Etat, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément technique B1
du domaine du bâtiment au minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
-Lot 1 : Travaux de construction d’une vitrine (pavillon d’exposition) à Bobo Dioulasso au profit du MESRI ; 
-Lot 2 : Travaux de construction d’une vitrine (pavillon d’exposition) à Koudougou au profit du MESRI.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution est de : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130
Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante (50 000) francs CFA pour chacun des lots (lot1 et lot2) à la Direction Générale du Contrôle
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour chacun des lots (lot1 et lot2) devront parvenir ou
être remises à l’adresse secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130
Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06, avant le 30/10/2024, à 09 heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le budget prévisionnel pour l’exécution des travaux est de :

- Vingt millions (20 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises pour le lot 1 ;

- Vingt millions (20 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises pour le lot 2.

La Présidente de la Commission

d’Attribution des Marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

Travaux de construction de vitrines (pavillons d’exposition) à Bobo Dioulasso 
et à Koudougou au profit du MESRI (02 lots)
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MINISTERE DE L’ENERGIE DES MINES ET DES CARRIERES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, Président de la commission d’attribution des Marchés,
porte à la connaissance des candidats intéressés par l’avis de demande de prix N°2024-012/MEMC/SG/DMP du 21/10/2024 pour réfection de
locaux des DR/MEMC et construction d’une vitrine au niveau de la DGC/MEMC, publié dans la revue des marchés publics n°3993 du mardi 22
octobre 2024 à la page 40 a été rectifié comme suit :

Au lieu de :

Financement : Fonds d’équipement DGMG, exercice 2024.

Lire :

Financements :   -   Budget de l’Etat, exercice 2024 pour les lots 1 et 2 ;

- Fonds d’équipement DGMG, exercice 2024 pour le lot 3.

Le reste de l’avis à manifestation d’intérêt reste sans changement. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite

MINISTERE DE L’ENERGIE DES MINES ET DES CARRIERES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, Président de la commission d’attribution des Marchés,
porte à la connaissance des candidats intéressés par l’avis de demande de prix N°2024-011/MEMC/SG/DMP du 21/10/2024 pour entretien et
réparation de véhicules à quatre (04) roues (besoins complémentaires) au profit du MEMC, publié dans la revue des marchés publics n°3993
du mardi 22 octobre 2024 à la page 36 que la source de financement connaît un changement.

Au lieu de :

Financement : Fonds d’équipement DGMG, exercice 2024

Lire :

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Le reste de l’avis à manifestation d’intérêt reste sans changement. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES
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Demande de prix N°2024-32/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024 de la Commune de Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de logiciel et licences
informatiques tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

L’acquisition est constituée de trois (03) lots:
 Lot 1 : Acquisition de licences Adobe (prévision budgétaire : 7 800
000 F CFA TTC)
 Lot 2 : Acquisition de licences Windows et MS Office (prévision
budgétaire : 5 000 000 F CFA TTC)
 Lot 3 : Acquisition de système de tracking et contrôle (anti chiffon-
nage) des camions (prévision budgétaire : 9 500 000 F CFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la
Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest),
Téléphone : 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la Commande
publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2,
secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour chaque lot
auprès de la Recette Municipale à la Trésorerie Régionale du Centre sise à
la ZAD ou auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie
Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de
l’Hôtel de Ville.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) F
CFA pour le lot 1, cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 2 et deux
cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 3, devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction de la Commande publique de la
Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25
39 38 23, avant le 30/10/2024 à 9H TU

L’ouverture des plissera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Aristide B. A. OUEDRAOGO

Acquisition de logiciel et licences informatiques au profit de la Commune 
de Ouagadougou

REGION DU CENTRE

Fournitures et Services courants
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Demande de prix N°2024-33/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers et matériels de bureau tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. L’acquisition est constituée de deux (02) lots :

 Lot 1 : Acquisition de mobiliers et matériels de bureau au profit des services communaux (prévision budgétaire : 48 954 000 F CFA TTC)
 Lot 2 : Acquisition de mobilier de rangement pour la salle d'archive de la Direction de la Commande Publique (prévision budgétaire : 5 472
000 F CFA TTC)

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest), Téléphone : 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1 et
vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 2 auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement
N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million quatre cent mille (1 400 000) F CFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000) F
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise
à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23, avant le 30/10/2024

à 9H TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de mobiliers et de matériels de bureau au profit de la Commune 
de Ouagadougou



Avis de demande de prix 

N° : 2024-06/ RCES/PKRT/C.KPL/M du 07 octobre 2024

Financement : Budget communal et ADCT/PREGOLS, gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Koupéla.

1 la Commune de Koupéla dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques au profit de la commune de Koupéla tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréée dans la livraison de matériels et
mobiliers pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions
se décomposent en deux lots intitulés comme suit :

Lot 1 : Acquisition de 03 bacs à ordures + acquisition de panneaux d’indication pour les sites de dépôt sauvage + décoration de la salle
de réunion de la mairie et du CLPAC + acquisition de 02 parloirs avec escaliers au profit de la mairie dont un en vitre ; Equipement du CLPAC en
matériel de sonorisation + équipement du CLPAC en vidéo projecteur + équipement de la salle de réunion de la mairie en matériel de sonorisa-
tion + acquisition d’une télé et de 03 réfrigérateurs au profit de la mairie ;

Lot 2 : Acquisition de tableaux d’affichages.

NB : montant de l’enveloppe : Lot 1 : treize millions cent cinquante mille (13 150 000) Francs CFA TTC;
Lot 2 : sept cent mille (700 000) Francs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, BP : 40 Mairie de Koupéla, Tel : 70 40 40 43.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
publics de la Mairie de Koupéla et moyennant paiement d’un montant non remboursable de: vingt mille (20 000) Francs CFA pour lesdits lots à la
trésorerie principale de Koupéla. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot 1 : Acquisition de 03 bacs à ordures + acquisition de panneaux d’indication pour les sites
de dépôt sauvage + décoration de la salle de réunion de la mairie et du CLPAC + acquisition de 02 parloirs avec escaliers au profit de la mairie
dont un en vitre ; Equipement du CLPAC en matériel de sonorisation + équipement du CLPAC en vidéo projecteur + équipement de la salle de
réunion de la mairie en matériel de sonorisation + acquisition d’une télé et de 03 réfrigérateurs au profit de la mairie  = trois cent mille (300 000)
Francs CFA ; Lot 2 : Acquisition de tableaux d’affichages = vingt mille (20 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la
Personne Responsable des Marchés, avant 30 octobre 2024, à 10 heures 00 minutes T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

TARPAGA Sidiki

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-EST

Acquisitions de divers matériels au profit de la commune de Koupéla
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Avis de  demande de prix 

n° 2024 – 01/ RCNR/PNMT/CYLG/SG/PRM

Financement : 

Lot2 : Fonds Minier , Gestion 2024

Budget Prévisionnel : Lot1 :  4 578 062 HT   5 402 114  TTC

Lot4 : Fonds Minier , Gestion 2024

Budget Prévisionnel : Lot2 :  4 237 288 HT  5 000 000  TTC 

1 . La Personne Responsable des Marchés publics de la Commune de Yalgo dont l’identification complète est précisée aux données parti-
culières de la demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’Acquisition d’un concentrateur d’oxygène (lot 2) et d’un appareil d’é-
chographie portable au profit de la commune de Yalgo (lot 4).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées et détenteur d’un agrément technique
de type A2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots comme suit :

Lot2: Acquisition d’un concentrateur d’oxygène (aspirateur d’oxygène) pour le dispensaire et la maternité du CM de Yalgo (Lot2) ;
Lot4: Acquisition  d’un appareil d’échographie portable au profit du CM de Yalgo (lot 4)

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30)  jours pour chaque lot .

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés, téléphone 72 87 18 72.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chaque Lot à la percep-
tion de Yalgo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 2 : montant :  deux cent soixante-dix mille cent six   (270 106) FCFA
Lot4 : montant : deux cent cinquante mille (250 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 30/10/2024, à 9 heures TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de trente (30) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Président de la Commission Communale              

d’Attribution des Marchés publics

 Aly DISSA 

Secrétaire Administratif 

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE NORD                                                                               

Acquisition d’un concentrateur d’oxygène (lot 2) et d’un appareil d’échographie portable
au profit de la commune de Yalgo (lot 4)
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de matériel et mobilier de bureau au profit de la commune de Boudry

Avis de demande de prix

no 2024-009/RPCL/PGNZ/CBDRY/M/SG/PRM du 25  septembre 2024

Financement : Ressources propres, gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Boudry.

1. La mairie de Boudry dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel et mobilier de bureau au profit de la commune de Boudry tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique en matière infor-
matique (Domaine1, catégorie A minimum) pour le lot 1 et 3 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en trois (03) lots :
Lot 1 : Acquisition de photocopieurs + socle + chargeur au profit de la mairie de Boudry.
Lot 2 : Achat de fauteuils directeurs au profit de la mairie de Boudry.
Lot 3: Acquisition d'ordinateur pour le service SFR de Boudry au profit de la mairie de Boudry.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt un (21) jours pour chacun des lots 1; 2 et 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Service des Marchés Publics. Tel : 78-93-93-33.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service des Marchés Publics
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 et dix mille (10 000) francs
CFA pour le lot 3 à la Trésorerie Principale de Zorgho.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 ; de cent mille (100 000) francs CFA
pour le lot 2 et cinquante mille (50.000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des
Marchés, avant le 30/10/2024, à 9heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel est de : 

Lot 1 : sept millions cinq cent mille (7.500.000) francs CFA TTC.
Lot 2 : cinq millions (5.000.000) francs CFA TTC.
Lot 3 : deux millions cinq cent mille (2.500.000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

 KABORE Zacharia 
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Equipements de trois (03) salles de classe au lycée de
Dakoro + deux (02) salles de classe au CEG de Dakoro + qua-
tre (04) salles de classe au CEG de Kasseguera + quatre (04)
salles de classe au CEG de Moadougou et quatre (04) salles

de classe au CBNEF

Equipements d’une salle de professeur au lycée
de Dakoro + trois (03) administrations au CEG de

Dakoro, Kasseguera et Moadougou

REGION DES CASCADES REGION DES CASCADES 

Travaux

Avis de demande de prix 

N°2024-07/RCAS/PLRB/CDKR 

Financement : Fonds minier, gestion 2024

1. La Commune de Dakoro dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’ équipements de trois (03) salles
de classe au lycée de Dakoro + deux (02) salles de classe au CEG de
Dakoro + quatre (04) salles de classe au CEG de Kasseguera + quatre
(04) salles de classe au CEG de Moadougou et quatre (04) salles de
classe au CBNEF tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en trois (03) lots : Lot 1 : équipements de
trois (03) salles de classe au lycée de Dakoro + deux (02) salles de
classe au CEG de Dakoro  pour un montant de douze millions cinq cent
mille (12 500 000) francs CFA TTC ;

Lot 2 : équipement de quatre (04) salles de classe au CEG de
Kasseguera + quatre (04) salles de classe au CEG de Moadougou pour
un montant de vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC ;
Lot 3 : quatre (04) salles de classe au CBNEF de Dakoro pour un mon-
tant de deux millions neuf cent vingt-deux mille (2 922 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq
(45) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat général de la mairie
de Dakoro tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16
heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de
la mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1, trente mille (30 000) francs
CFA pour le lot 2 et dix mille (10 000) pour le lot 3 à la perception de
loumana dans la province de la Léraba. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant  de trois cent mille
(300 000) francs CFA pour le lot 1, cinq cent mille (500 000) francs CFA
pour le lot 2 et quatre-vingt mille (80 000) francs CFA pour le lot 3
devront parvenir ou être remises au secrétariat général de la mairie de
Dakoro, avant le 30/10/2024. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Dominique KONTOGOM

Secrétaire Administratif 

Avis de demande de prix

N°2024-09/RCAS/PLRB/CDKR 

Financement : Fonds minier, gestion 2024

1. La Commune de Dakoro dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’ équipements d’une salle de
professeur au lycée de Dakoro + trois (03) administrations au CEG de
Dakoro, Kasseguera et Moadougou tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique :  équipements d’une salle
de professeur au lycée de Dakoro + trois (03) administrations au CEG
de Dakoro, Kasseguera et Moadougou pour un montant de seize mil-
lions (16 000 000) francs CFA TTC ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat général de la mairie
de Dakoro tous 
les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de
la mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA à la perception de loumana dans la
province de la Léraba. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant  de quatre cent mille
(400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
général de la mairie de Dakoro, avant le 30/10/2024. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Dominique KONTOGOM

Secrétaire Administratif 
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Construction de deux salles de classe à
Kabogora au profit de la commune de

Dakoro.

Travaux de réalisation d’infrastructures au
marché à volaille de Banfora. 

REGION DES CASCADES REGION DES CASCADES 

Travaux

Avis de demande de prix

N° 2024-08/RCAS/PLRB/CDKR

du 15 octobre 2024

Financement : Budget communal (Fonds minier), gestion 2024 

1. La personne responsable des marchés de la commune de Dakoro
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.
Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales possédant un Agrément B1 couvrant la région
des cascades pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique: Construction de deux
salles de classe à Kabogora au profit de la commune de Dakoro pour
un montant de treize millions trois cent mille (13 300 000) FCFA TTC ;
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux Personne Responsable des Marchés de la Mairie
de Dakoro tous les jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 min-
utes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Mairie de
Dakoro et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA à la perception de Loumana dans la
province de la Léraba.

6.Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent mille (300
000) FCFA devra parvenir ou être remises au secrétariat général de la
mairie de Dakoro : tél 66 88 22 06, avant le 30/10/2024, à 09 heures

00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Dominique KONTOGOM

Secrétaire administratif   

Avis de demande de prix 

N° :2024-012/RCAS/CR/SG/PRM

Financement : Budget du Conseil Régional, Gestion 2024 (FMDL).

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion, 2024 du Conseil Régional des Cascades.

1. La Personne Responsable des Marché lance une demande de prix
ayant pour objet des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales détenant un agrément de type B1 valable dans la
Région des Cascades pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot multiple :
- Lot 1« Travaux de construction d’un hangar au marché à volaille de
Banfora » pour montant prévisionnel de trente huit millions deux cent-vingt -
six mille neuf-cent -neuf (36 226 909) F.CFA TTC ;
- Lot 2 « Travaux de réalisation d’un parking et réhabilitation d’un bloc de
latrines au marché à volaille de Banfora » pour un montant prévisionnel de
sept millions trois cent quatre-vingt-treize mille quatre-vingt-onze (7 393 091)
FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours pour le lot 1
et 45 jours pour le lot 2.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis au
Conseil Régional des Cascades.

4. Les soumissionnaires éligibles intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil
Régional des Cascades tous les jours ouvrables entre 07 h 30 mn à 12 h 30
et de 13 h 30 à 16 h 00 mn et le vendredi de 14 h 00 mn à 16 h 30 mn.

5. Tout soumissionnaires éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le Bureau de la
Personne responsable des marchés sis au Conseil Régional des Cascades
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille
(50 000) francs CFA pour le lot 1 et de trente mille (30 000) francs CFA pour
le lot 2 à la Trésorerie Régionale des Cascades. En cas d’envoi par poste ou
autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs
CFA pour le lot 1 et de deux cent mille ( 200 000) francs CFA pour le lot 2
devront parvenir ou être remises au Bureau de la Personne Responsable
des Marchés sis au Conseil Régional des Cascades, avant le 30/10/2024, à

9heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés

Hamadoun DICKO

Administrateur civil
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Avis de demande de prix 

N°2024-04/CO/M/ARRDT N°12/PRM            

Financement : Budget commune de Ouagadougou/

Arrondissement N°12

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Arrondissement N°12

1. La Mairie de l’Arrondissement N°12 de la commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
de travaux de réhabilitation et de construction de bâtiments tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources du budget commune de Ouagadougou /Arrondissement n°12

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’un agrément technique « B1
» minimum pour chaque lot autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.   

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
* Lot 1 : Travaux de réhabilitation de l’école LAGM-TAABA dans l’arrondissement N°12 de la Commune de Ouagadougou.
Budget prévisionnel : Quinze millions neuf cent quatre vingt onze mille six cent quatre vingt deux (15 991 682) F CFA TTC.

* Lot 2 : Tavaux de construction d’un bloc de latrine à six (06) postes et d’un bloc de latrine à deux (02) postes à l’école Patte d’Oie dans
l’arrondissement n°12.

Budget prévisionnel : Quatorze millions (14 000 000) F CFA TTC.

3. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas exceder trente (30) jours pour chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de Prix dans le bureau de la personne responsable des marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement N°12, 01 BP Ouagadougou
01, Téléphone: 25 40 79 29.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°12, Secteur 54, 01 BP Ouagadougou 01, Téléphone: 25 40 79 29 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chaque Lot à la Mairie de l’Arrondissement N°12. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  quatre cent soixante dix neuf mille (479 000) Francs CFA pour le lot 1, et
de quatre cent vingt  mille (420 000) Francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse de la personne responsable
des marchés de la Mairie sis à la Mairie de l’Arrondissement N°12, secteur 54, 01 BP Ouagadougou 01, Téléphone 25 40 79 29, avant
le 30/10/2024, à 9 heures 00mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Estelle OUEDRAOGO

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réhabilitation et de construction de bâtiments dans l’arrondissement N°12 
de la commune de Ouagadougou.
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-05/RCOS/PSNG/CKYO/PRM

Financement : Budget communal, gestion 2024 

(Ressources transférées Etat/MENAPLN + FMDL)  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics révisé, gestion 2024 de la Commune de Kyon.

1. La Commune de Kyon lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux d’électrification de salles de classes et de
réhabilitation de bâtiments administratifs. Les travaux seront financés sur les ressources transférées de l’Etat/MENAPLN pour le lot 1 et du Fonds
Minier de Développement Local pour les lots 2, 3 et 4.   

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie SD1 pour le lot 1 et B1
pour les lots 2, 3 et 4 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en quatre (04) lots comme suit :
-Lot 1 : travaux d’électrification de deux salles de classes au CEG de Kyon
-Lot 2 : travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classes à l’Ecole Amitié 
-Lot 3 : travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classes à l’Ecole Po publique
-Lot 4 : travaux de réhabilitation de bâtiments administratifs au profit de la Commune de Kyon.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours pour le lot 1 et trente (30) jours pour les lots 2, 3 et 4.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne responsable des marchés en
appelant le 77 72 99 09 et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kyon après
paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour les lots 1 et 2, trente mille (30 000) francs CFA pour les lots 3 et
4 à la Trésorerie provinciale du Sanguié à Réo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trente-cinq mille (35 000) francs CFA pour le lot 1, cent trente-cinq mille (135 000) francs CFA
pour le lot 2, deux cent dix mille (210 000) francs CFA pour le lot 3 et deux cent vingt-neuf mille cinq cent (229 500) francs CFA pour le lot 4 devront
parvenir ou être remises à la Mairie de Kyon, avant le 30/10/2024. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Budgets prévisionnels : 

Lot 1 : un million deux cent trois mille six cent cinquante-quatre (1 203 654) francs CFA TTC

Lot 2 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) francs CFA TTC

Lot 3 : sept millions (7 000 000) francs CFA TTC

Lot 4 : sept millions six cent cinquante (7 650 000) francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Césaire Bélili BATIONO

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE

travaux d’électrification de salles de classes et de
réhabilitation de bâtiments administratifs au profit de

la commune de Kyon (lot 1, lot 2, lot 3 et lot 4)              
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN
BÂTIMENT ADMINISTRATIF AU PROFIT 

DE LA COMMUNE DE BITTOU.

TRAVAUX DE CONSTRUCTION
D’INFRASTRUCTURES AU PROFIT DE LA

COMMUNE DE TENKODOGO

REGION DU CENTRE-EST REGION DU CENTRE-EST

Travaux

Avis de demande de prix 

n° 2024-03/RCES/PBLG/CBTT du 07 Octobre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources du PREGOLS),

Gestion 2024

Imputation : Budget communal/Chapitre 23 /Article 231

Budget prévisionnel : Lot unique : 19 000 000 de francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Bittou.

1. La commune de Bittou lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux de construction d’un bâtiment administratif au profit de
ladite commune. Les travaux seront financés par le budget communal sur
les ressources du Programme pour la Résilience, la Gouvernance Locale
et les Services de base (PREGOLS).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément
technique B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en un lot unique intitulé comme suit :
travaux de construction d’un bâtiment administratif au profit de la com-
mune de Bittou.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège
de la Mairie de Bittou BP 02, Tél : 78_48_84_05; tous les jours ouvrables
de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés publics de la Mairie de Bittou, sur présentation
d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non rem-
boursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès de la Perception de
Bittou. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des Marchés publics de la mairie de Bittou,
BP 02; Tél : 78_48_84_05, au plus tard le 30/10/2024 à neuf (09) heures,

Temps universel..

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

Communale d’attribution des marchés

Issa NARE

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Avis de demande de prix 

n° 2024-002/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 15 octobre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources propres), Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Articles 233&234

Budget prévisionnel : Lot 1 : 14 400 000 francs CFA TTC

Lot 2 : 6 500 000 francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics, gestion 2024, de la commune de Tenkodogo.

1. La commune de Tenkodogo lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux de construction d’infrastructures au profit de la commune
de Tenkodogo. Les travaux seront financés par le budget communal
(ressources propres).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément technique
B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots intitulés comme suit
: 
Lot 1 : Travaux de construction d’un centre de tri des ordures ménagers au
profit de la commune de Tenkodogo 
Lot 2 : Travaux de réalisation de deux (02) blocs de latrines scolaires à qua-
tre (04) postes chacun dans les écoles de Baskouré de Ouéguédo et
Ouédpouto.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège de la
Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99; email :
mairie_tenkodogo@yahoo.fr tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo, sur présentation
d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non rem-
boursable de trente mille (30 000) Francs CFA par lot auprès de la Trésorerie
Régionale de Tenkodogo. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400
000) francs CFA pour le lot 1 et cent cinquante (150 000) francs CFA pour le
lot 2, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél :
24_71_00_19, au plus tard le 30/10/2024 à neuf (09) heures, Temps uni-

versel. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

Moustafa D. TEME

Administrateur Civil
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Avis de demande de prix n° 2024-006/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 18 octobre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources transférés SANTE), Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Articles 233

Budget prévisionnel : Lot 1 : 37 543 051 francs CFA TTC

Lot 2 : 22 885 470 francs CFA TTC

Lot 3 : 31 816 198 francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Tenkodogo.

1. La commune de Tenkodogo lance par anticipation une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction d’un complexe san-
itaire au CSPS de Godin, au profit de la commune de Tenkodogo. Les travaux seront financés par le budget communal (Ressources transférées
de la SANTE).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément tech-
nique B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots intitulés comme suit : 
Lot 1 : Travaux de construction d’un dispensaire + Dépôt MEG + latrine à 4 fosses +douche au CSPS de Godin, au profit de la commune de
Tenkodogo.
Lot 2 : Travaux de construction de deux (02) logements d'infirmier au profit du CSPS de Godin dans la commune de Tenkodogo.
Lot 3 : Travaux de construction d’une maternité + latrine à 4 fosses + douche au CSPS de Godin, au profit de la commune de Tenkodogo.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège de la Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99; email
: mairie_tenkodogo@yahoo.fr tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo, sur présentation d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA par lot auprès de la Trésorerie Régionale de Tenkodogo. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) francs CFA pour le lot 1, six cent mille (600 000) francs CFA pour
le lot 2 et neuf cent (900 000) francs CFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de
la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99, au plus tard le 30/10/2024 à neuf (09) heures, Temps universel. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

Moustafa D. TEME

Administrateur Civil

Travaux

REGION DU CENTRE-EST

Travaux de construction d’un complexe sanitaire au CSPS de Godin 
au profit de la commune de Tenkodogo
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Avis de demande de prix n° 2024-005/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 17 octobre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources propres), Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Articles 233&234

Budget prévisionnel : Lot 1 : 28 000 000 francs CFA TTC

Lot 2 : 5 873 237 francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Tenkodogo.

1. La commune de Tenkodogo lance par anticipation une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction d’infrastructures sco-
laires du Primaire et de curage des caniveaux, au profit de la commune de Tenkodogo. Les travaux seront financés par le budget communal
(ressources propres).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément
technique B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots intitulés comme suit : 
Lot 1 : Travaux de construction d’infrastructures scolaires du primaire (bâtiment à 3 SDC + B + M et un bloc de latrines scolaires à 4 postes) à
Doubré, au profit de la commune de Tenkodogo.

Lot 2 : Travaux de curage des caniveaux de la ville de Tenkodogo

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 1 et trente (30) jours pour le lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège de la Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19/78_48_84_05; email
: mairie_tenkodogo@yahoo.fr tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo, sur présentation d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 2 auprès de la Trésorerie Régionale
de Tenkodogo. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000) francs
CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél
: 24_71_00_19/78_07_43_99, au plus tard le 30/10/2024 à neuf (09) heures, Temps universel. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

Moustafa D. TEME

Administrateur Civil

Travaux

REGION DU CENTRE-EST

Travaux de construction d’infrastructures scolaires du primaire et de curage 
des caniveaux au profit de la commune de Tenkodogo
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE QUATRE (04)
CENTRES SECONDAIRES D’ETAT CIVIL ET D’UNE
SALLE D’ARCHIVES AU PROFIT DE LA COMMUNE

DE TENKODOGO

Travaux de câblage d’électricité + travaux
d’équipement en énergie solaire au profit de la
mairie de Andemtenga et a l’école de wayinsga

REGION DU CENTRE-EST REGION DU CENTRE-EST

Travaux

Avis de demande de prix 

n° 2024-001/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 09 octobre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources PREGOLS), 

Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Article 233

Budget prévisionnel : Lot 1 : 14 839 000 francs CFA TTC

Lot 2 : 9 500 000 francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics, gestion 2024, de la commune de Tenkodogo.

1. La commune de Tenkodogo lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux de construction de quatre (04) centres secondaires d’état
civil et d’une (01) salle d’archives, au profit de la commune de Tenkodogo.
Les travaux seront financés par le budget communal (ressources PRE-
GOLS).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément technique
B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots intitulés comme suit
: 
Lot 1 : Travaux de construction de quatre (04) centres secondaires d’état civil
à Cella, Ouéguédo, Ounzéogo et Sabtenga au profit de la commune de
Tenkodogo ;
Lot 2 : Travaux de construction d’une salle d’archives au profit de la mairie
de Tenkodogo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège de la
Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19; email :
mairie_tenkodogo@yahoo.fr tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo, sur présentation
d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non rem-
boursable de trente mille (30 000) Francs CFA par lot auprès de la Trésorerie
Régionale de Tenkodogo. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400
000) francs CFA pour le lot 1 et deux cent cinquante (250 000) francs CFA
pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél :
24_71_00_19, au plus tard le 30/10/2024 à neuf (09) heures, Temps uni-

versel. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

Moustafa D. TEME

Administrateur Civil

Avis de demande de prix

N°: 2024-008/RCES/PKRT/C.ADM/M/SMP du  10 / 10  /2024 

Financement : budget communal/FMDL+ MENAPLN/gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024,  de la commune de Andemtenga.

1. Le président de la commission d’attribution des marchés de la
commune de Andemtenga lance une demande de prix ayant pour objet
l’électrification des infrastructures administratives tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément technique de catégorie
B1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se
décomposent comme suit :

Travaux de câblage d’électricité + travaux d’équipement en énergie
solaire au profit de la mairie de Andemtenga et a l’école de wayinsga.
NB : enveloppe prévisionnelle : Cinq millions neuf cent soixante-trois
mille cent vingt-deux (5 963 122) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
publics de la mairie tous les jours ouvrables entre 7 heures 30 à 15
heures 30, tel : 70 51 21 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés Publics de la Mairie de
Andemtenga et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA   à la perception de Pouytenga.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Cent mille
(100 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat
général de la mairie de Andemtenga, avant le 30 octobre 2024, à 10

heures 00 minutes T.U.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Alphonse BELEMGNEGRE

Assistant des services financiers
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REGION DU CENTRE-EST

Travaux de construction d’une salle de classe à l’école de Nougbini (lot1)

Avis de demande de prix 

N°:2024-003/RCES/PKRT/CGGH/M/PRM

Financement : Budget communal Gestion 2024/FMDL, RESSOURCES PROPRES

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Gounghin

1. La commune de Gounghin lance une demande de prix ayant pour objet Travaux de construction d’une salle de classe à l’école de
Nougbini (lot1), Les travaux seront financés par le budget de la commune gestion 2024 sur le financement du fonds minier et ressources propres
de la commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique B1)pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en deux
(02) lots répartis comme suit :
- LOT 1 Travaux de construction d’une salle de classe à l’école de Nougbini;
lot 1 : Sept millions cent vingt-cinq mille (7 125 000 FCFA)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des marchés à la mairie de Gounghin.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Gounghin
auprès du secrétariat général et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA à la trésorerie principale
de Koupéla. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant   deux cent dix mille (210 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
mairie de Gounghin au plus tard le 30 octobre 2024, à 10 heures 00 minutes T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

BATIONO Patrik

Adjoint Administratif

Travaux
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REGION DU CENTRE-NORD  

Travaux de construction et de réfections des bâtiments des CSPS 
de la commune de Dargo

Avis de Demande de Prix 

N° 2024-01/RCNR/PNMT/COM-DRG/SG/PRM

Financement :  Fond minier- ADCT Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Dargo.

1. La Commune de Dargo lance une demande de prix ayant pour objet la construction et les réfections des bâtiments des CSPS de la com-
mune de Dargo
Les travaux seront financés sur les ressources  des Fonds ADCT et Fonds minier Gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés en B1 du domaine du Bâtiment pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent comme suit :
Lot 01 : Travaux de réfection de deux (2) bâtiments (Dispensaire + Bureau Magasin et salle d'attente) du CSPS de la commune de Dargo
Lot 02 : Réfection de quatre (4) logements type F3 et la maternité du CSPS de Dargo
Lot 03 : Construction d'un dépôt MEG au CSPS de Dargo 
Lot 04 : Construction de la salle d'attente du CSPS de Kogossablogo
Lot 05 : Réfection du dispensaire, de la maternité et de trois (3) logements type F3 au CPS de BOKO et la réfection du dispensaire du CSPS de
Yaongo

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès du Secrétariat de la Commune de Dargo.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le Bureau de la
Personne Responsable des Marchés Général de la Mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable 
LOT 01 : Cinquante mille (50 000) francs CFA  
LOT 02 : Trente mille (30 000) francs CFA  
LOT 03 : Trente mille (30 000) francs CFA  
LOT 04 : Trente mille (30 000) francs CFA  
LOT 05 : Trente mille (30 000) francs CFA   à la Trésorerie Départementale (Perception). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
LOT 01 : six cent  mille (600 000) francs CFA  
LOT 02 : Cent quatre-vingt mille (180 000) francs CFA  
LOT 03 : Deux cent mille (200 000) francs CFA  
LOT 04 : Deux cent  quarante mille (240 000) francs CFA  
LOT 05 : Deux cent mille (200 000) francs CFA  

devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Commune de Dargo, avant le 30/10/2024, à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante  (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
NB : le montant prévisionnel par lot :

LOT 01 : Vingt et un millions (21 000 000) francs CFA
LOT 02 : Six millions (6 000 000) francs CFA  
LOT 03 : Sept millions (7 000 000) francs CFA
LOT 04 : Huit millions (8 000 000) francs CFA
LOT 05 : Sept millions quatre cent trente-deux mille huit cent vingt-neuf (7 432 829) francs CFA

La Personne Responsable des Marchés

Adama LOABA  

Adjoint Administratif 

Travaux
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REGION DU CENTRE SUD

Travaux de construction d’une maternité au CSPS de Togsé

Avis de demande de prix

N°2024-02/RCSD/PZNW/CNBR/M 

Financement : Budget communal, gestion 2024, 

ressources propres (Fonds minier) /ADCT.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics révisé, gestion 2024 de la Commune de Nobéré.

La commune de Nobéré lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction d’une maternité au CSPS de Togsé telle
que décrite dans les données particulières. Les travaux seront financés sur ressources propres (Fonds minier) /ADCT.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de catégorie B1
minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un lot unique : construction d’une maternité au CSPS de Togsé (Enveloppe financière= 39 423 876) F CFA TTC.

2- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Nobéré, tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures
30 mn et de 13heures à 16 heures, contact : 71 25 64 11/76 17 76 36

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Nobéré
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la perception de Nobéré.

i. Les offres présentées en un original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cent mille (1 100 000) F. CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Mairie de Nobéré, avant le 30/10/2024 à 9H 00 minute en T.U.
ii. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

5- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Adama Charles SEGUEDA

Adjoint Administratif

Travaux
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Avis de demande de prix

N° 2024-07/RSUO/PBGB/CBDG du 14 octobre 2024

Financement : Budget communal/ fonds miniers et fonds propres /Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Bondigui.

La Commune de Bondigui lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de catégorie B
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique : Travaux de construction de dix (10) boutiques de rue au profit de la commune de Bondigui. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de Bondigui tous les jours ouvrables ou appeler au 52 15 03 95.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du président de
la Commission d’attribution des marchés à la Mairie de Bondigui et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs à la Trésorerie Principale de Diébougou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse du
Président de la Commission d’Attribution des Marchés à la Mairie de Bondigui, avant le 30/10/2024 à 9 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Enveloppe prévisionnelle : 16 192 599 F CFA TTC.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

SAWADOGO Salfo

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de construction de dix (10) boutiques de rue 
au profit de la commune de Bondigui
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Travaux de réalisation de forages positifs
au profit de la Commune de Kpuéré.

Travaux de réalisation d’infrastructures au
profit de la Commune de Kpuéré.

REGION DU SUD-OUEST REGION DU SUD-OUEST

Travaux

Avis de demande de prix 

N° : 2024-02/R.SUO/P.NBL/C.KPR/CCAM du 16/10/2024

Financement : Budget communal, Gestion 2024/Fonds

Minier/Transfert MEBAPLN   

Montant prévisionnel :  Lot1 : 12 967 500 FCFA TTC

Lot2 : 12 967 500 FCFA TTC

Lot3 :   6 650 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics Gestion 2024, de la commune de Kpuéré.

1. La commune de Kpuéré lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (agrément de catégorie Fn) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots :
-Lot1 : Réalisation d’un forage positif à exhaure solaire à Kpuéré ;
-Lot2 : Réalisation d’un forage positif à exhaure solaire à Fadio dans la com-
mune de Kpuéré
-Lot3 : Réalisation d’un forage positif équipé de PMH à l’école de Derbar
dans la commune de Kpuéré.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétaire General de la commune de Kpuéré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire General de
la commune de Kpuéré et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) F CFA pour chacun des lots à la
Perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000)
FCFA pour le lot1, le lot2 et cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot3
devront parvenir ou être remises au secrétariat General de la commune de
Kpuéré, avant le 30/102024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la commission communale 

d’attribution des marchés

Yiyère Jean-Baptiste

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N° : 2024-01/R.SUO/P.NBL/C.KPR/CCAM du 16/10/2024

Financement : Budget communal, Gestion 2024/Fonds

Minier/Transfert MEBAPLN/ADCT

Montant prévisionnel :  Lot1 : 15 003 845 FCFA TTC

Lot2 :   8 976 879 FCFA TTC

Lot3 :   4 275 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics Gestion 2024, de la commune de Kpuéré.

1. La commune de Kpuéré lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-
vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots :
-Lot1 : Réalisation de huit (08) boutiques de rue à Kpuéré ;
-Lot2 : Réalisation d’une salle de classe électrifiée à l’école primaire « B »

de Kpuéré 
-Lot3 : Réalisation d’un (01) bloc de latrine de trois (03) postes à l’école pri-

maire « B » de Kpuéré 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour le lot1, le lot2 et quarante-cinq (45) jours pour le lot3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétaire General de la commune de Kpuéré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire General de
la commune de Kpuéré et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot1, lot2 et dix mille (10
000) FCFA pour le lot3 à la Perception de Batié. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000)
FCFA pour le lot1, deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot2 et cent mille
(100 000) FCFA pour le lot3 devront parvenir ou être remises au secrétariat
General de la commune de Kpuéré, avant le 30/10/2024, à 09 heures 00

mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la commission communale 

d’attribution des marchés

Yiyère Jean-Baptiste

Secrétaire Administratif
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024-003/MENAPLN/RCOS/DREPPNF - CO / DPEPPNF – SANGUIE 

du 18 octobre  2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre l’année 2024, la Direction Provinciale de l’Education préscolaire, primaire et
non Formelle du Sanguié (DPEPPNF – SNG) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base complémentaire de
données de fournisseurs / prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation pour les domaines
ci – après :

Numéro du lot Domaines

I)Prestation de service

Lot 1 Transport des vivres et fourniture scolaires 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La DPEPPNF – SNG rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité, et devront produire un dossier complet composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur provincial de l’Education Préscolaire, primaire et Non Formelle du
Sanguie indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa
Situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la
Possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base complémentaire de données de fournisseurs / prestataires ainsi que la précision du lot con-
cerné » au secrétariat de la DPEPPNF – SNG sis au secteur n°3 de REO, côté ouest du lycée provincial de REO ; tel :
75350234/58852839 au plus tard le 30/10/2024 à 9 heures TU.

Le Directeur provincial

Bapian YO

Chevalier de l’ordre de l’étalon

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base complémentaire de données de fournisseurs / prestataires 
de la DPEPPNF – SNG pour l’année 2024

N° 3995 - Jeudi 24 Octobre 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso44



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2024-001/RHBS/PKNDG/CKRN/M/PRM 

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la Commune
de Kourinion.

1. Financement : Budget Annexe Lotissement, gestion 2024.

2. Les prestations sont en lot unique : Réaliser une étude d’impact environnemental et social (EIES) sur le projet de lotissement dans la commune
de Kourinion puis le reste des procédures de la validation de l’étude.

3. Critères d’évaluation : Les bureaux intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services.

Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passations, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modifi-
catif du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023. 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif, le décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023. Les candidats seront notés sur 100 points repartis sur la base des critères ci-après :
- La démarche méthodologique et le plan de travail. 40 points 
- Les expériences similaires et d’envergure pertinentes à la présente mission. 30 points  
- Les qualifications générales et personnel clé. 30 points 

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. 

6. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux d’études présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant
le score minimum de 75/100 seront retenus ; ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières. Le critère du choix est la méthode du budget déterminé. 

7. Composition du dossier de manifestation d’intérêt  
Les bureaux d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité contractante. 
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.

Le dossier doit fournir les informations suivantes :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
 Une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
 Adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc… ;
 Toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études. 

8. Renseignements complémentaires 

Les bureaux d’études intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureau suivantes :
le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30 mn, et l’après-midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU)  à la mairie de Kourinion auprès de
la Personne Responsable des Marchés; Tél : 71 19 26 98/74 55 62 64.

9. Dépôt des dossiers 
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en trois (03) exemplaires (1 original + 2 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le mercredi 06 novembre 2024 à 9 heures 00 mn à la mairie de
Kourinion dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés Tél : 71 19 26 98/74 55 62 64.
Les offres devront porter la mention « Manifestation d’intérêt pour l’étude d’impact environnemental et social pour un projet de lotissement dans

la commune de Kourinion »

10. Ouverture des plis

L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de la mairie de Kourinion le mercredi 06 novembre 2024 à 9 heures
00.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

Le Président de la CCAM

ZONGA Souleymane

Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

RECRUTEMENT D’UN BUREAU OU GROUPEMENT DE BUREAUX D’ETUDES POUR L’ETUDE
D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL POUR UN PROJET DE LOTISSEMENT DANS LA

COMMUNE DE KOURINION
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